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Chronique des réussites ! 

  

__________________________________________ 

Le prix du mérite municipal a été remis à 

madame Jeannine Viel de Notre-Dame-

du-Lac, le 8 juin dernier.  C’est en 

présence de madame Nathalie 

Normandeau, vice-première ministre et 

de monsieur Claude Béchard, député de 

Kamouraska-Témiscouata que madame 

Viel a reçu son prix dans le cadre de la 

semaine de la municipalité. 

Jeannine Viel est très engagée dans sa 

communauté. De 2000 à 2005 elle assure 

la co-présidence du projet Rues 

Principales de Notre-Dame-du-Lac, projet 

qui vise la revitalisation de la municipalité 

en ravivant la fierté et la confiance de 

toute la communauté. 
 

En 2005 elle suscite une mobilisation pour 

créer une relève municipale au conseil de 

ville de Notre-Dame-du-Lac et elle assure 

une participation des citoyenNEs aux 

réunions publiques du conseil de ville.  Elle 

coordonne aussi l’élaboration du journal 

municipal Le Semeur. 

Elle anime des programmes et des 

ateliers d’éducation populaire visant 

l’autonomie des femmes et leur 

implication dans les instances 

décisionnelles par l’intermédiaire du 

Centre des femmes du Témiscouata et 

les Formations Antidole Monde. 

Félicitations à cette femme engagée ! 

Madame 

Jeannine Viel de 

Notre-Dame-

du-Lac reçoit le 

prix du mérite 

municipal ! 

Voici la liste des municipalités qui ont adopté la 
Charte des valeurs pour des municipalités 
équitables: 

 Notre-Dame-du-Portage 
 Métis-sur-Mer 
 Matane 
 Les Méchins 
 Saint-Honoré-du-Témiscouata 
 Saint-Louis du Ha! Ha! 
 Saint-Éloi 
 Kamouraska 
 Saint-Valérien 
 Saint-Ulric 
 Price 
 Val-Brillant 
 Saint-Eusèbe 
 La Rédemption 
 Grand-Métis 
 Rimouski 
 Sainte-Luce 
 Rivière-du-Loup 
 Causapscal 
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Première édition du prix Égalité 

S’inscrivant dans le cadre de la politique 

gouvernementale Pour que l’égalité de droit 

devienne une égalité de fait, instaurée en 2006, 

le Prix Égalité soulignera publiquement les 

initiatives visant à faire progresser l’égalité entre 

les femmes et les hommes au Québec. 

Le Prix Égalité récompensera annuellement une 

initiative dans chacune des six catégories 

suivantes : modèles et comportements 

égalitaires ; égalité économique ; conciliation 

travail-famille ; santé ; prévention de la 

violence ; de même que pouvoir et régions.  La 

ministre procédera au dévoilement officiel des 

lauréats du Prix Égalité le mardi 4 mars 2008, à 

l’occasion d’une soirée où seront réunis les 

finalistes du concours et les partenaires. 

Les organismes publics, parapublics ou 

communautaires, les entreprises, les 

municipalités ainsi que les conférences 

régionales des éluEs, ont jusqu’au 9 novembre 

2007 pour faire parvenir leur dossier de 

candidature au Secrétariat à la condition 

féminine du ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine. 

Pour informations : www.scf.gouv.qc.ca . 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce Bulletin d'information a été rendu possible grâce à la participation financière du Programme À égalité pour décider, du Secrétariat à la Condition féminine du 
Québec, du Programme Promotion de la Femme, de Condition féminine Canada, de la Conférence régionale des éluEs du Bas-Saint-Laurent et du Ministère des 

Affaires municipales et des Régions (MAMR). 
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Ce bulletin est destiné aux élues municipales, aux membres des comités consultatifs en condition féminine, aux femmes 

siégeant sur différentes instances décisionnelles, et à toute femme engagée dans sa municipalité. 

http://www.scf.gouv.qc.ca/
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La Table de concertation 
des groupes de femmes 
du Bas-Saint-Laurent vous 
invite à participer à son 
tout nouveau forum de 
discussion : 

 

http://forumsolidaritemunicipale.femmes-bsl.qc.ca 

 

Les Fameuses ! 
 

Monique  
Vermette-Leclerc 

 

Conseillère à Amqui 
 

 
Madame Vermette est conseillère municipale 
depuis 1998. Elle en est à son troisième 
mandat. Ça l’étonne un peu car elle n’avait 
aucun intérêt spécifique pour la politique 
municipale. 

Étant une jeune retraitée du domaine de la 
santé, elle avait une soif d’apprendre, de 
connaître et une énergie débordante. Comme 
elle posait beaucoup de questions à une 
personne qui se présentait à la mairie, celle-ci 
lui a suggéré de se présenter comme 
conseillère. 

L’idée a fait son chemin et comme elle n’avait 
à représenter aucune équipe spécifique, 
qu’elle était totalement libre de penser et 
d’agir, elle s’est présentée dans un secteur où 
ils étaient 4 en élection! 

Elle a été élue et réélue et réélue! C’est sans 
doute parce qu’elle est une femme intègre, 
positive et qui n’a pas peur de s’investir pour 
défendre les causes qui touchent l’ensemble 
de la population. 

Quand je lui demande si elle a des conseils 
pour les femmes qui veulent se lancer en 
politique, elle  suggère de commencer en 
s’impliquant dans un comité comme par 
exemple Femmes et MRC qui permet de se 
familiariser avec les dossiers car il y a 
beaucoup à apprendre. 

Ce dont elle est le plus fière c’est d’avoir 
réussi à rendre la ville d’Amqui plus jolie, 
plus accueillante et aussi d’avoir gagné la 
bataille pour qu’il n’y ait pas de bar de 
danseuse nue au Centre-ville ou à proximité. 

Ce qui est le plus difficile c’est d’être la seule 
femme au Conseil. Le langage n’est pas 
toujours respectueux, il y a beaucoup de 
« décideurs » et on sent moins l’esprit 
d’équipe. Cependant, ça ne l’arrête pas car sa 
maxime est :« Je pense ce que je dis et je dis 

ce que je pense! ». 
 

Nous remercions Madame Vermette pour cette entrevue et lui 
souhaitons beaucoup de succès dans la continuité de son mandat. 
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Projet À égalité pour décider 
Activités 2007-2008 

 

 Implantation de comités consultatifs en 
condition féminine : En collaboration avec les 
centres de femmes de la région, la Table de 
concertation poursuivra la mise sur pied de 
comités Femmes et ville ou Femmes et MRC 
dans tout le BSL. Actuellement deux de ces 
comités sont implantés (Ville deTrois-Pistoles et 
MRC de La Matapédia) et deux autres sont en 
voie d'implantation (MRC de Matane  et MRC 
de La Mitis).  

 Lancement du concours Municipalité équitable: 
Par ce moyen nous voulons créer une émulation 
entre les municipalités pour encourager leur 
prise en compte des besoins et réalités des 
jeunes et des femmes pour ainsi augmenter leur 
participation au sein des conseils municipaux  et 
autres lieux de pouvoir. 

 Réseau de solidarité municipale : Un deuxième 
rassemblement du Réseau se tiendra au 
printemps prochain avec un gala pour la remise 
des prix du concours Municipalité équitable. D'ici-
là, un forum de discussion sur le site web de la 
Table et plusieurs numéros du bulletin RSM 
seront mis à la disposition des élues municipales 
et des femmes impliquées pour leur donner du 
support, favoriser leur maintien en poste ou les 
encourager à faire le saut en politique.  

 Formation sur la déconstruction des propos 
sexistes : Nous en terminerons l'élaboration. Elle 
sera donnée à des formatrices en mars 2008, puis 
offerte aux instances décisionnelles. 

 Maintien du comité consultatif en condition 
féminine auprès de la Conférence régionale 
des ÉluEs du BSL(CRÉ) : Ce comité travaillera, 
entre autres, à l'élaboration d'une nouvelle 
entente de partenariat en condition féminine 
entre la TCGFBSL, la CRÉ, le MAMR, le CSF et 
possiblement d'autres partenaires. 

Pour plus d'information sur ce projet, vous 
pouvez contacter Suzelle Lambert (418) 851-1902 
suzelle.lambert@femmes-bsl.qc.ca 
 

 

http://forumsolidaritemunicipale.femmes-bsl.qc.ca/

